
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8636-06-2023 

Ouverture de la 

séance 

 

 

8637-06-2023 

Nomination d’une 

secrétaire 

d’assemblée 

 

 

 

8638-06-2023 

Adoption du 1er 

projet de 

règlement 59-2006-

37 

 

 

 

 

 

 

 

8639-06-2023 

Propriétés en 

vente pour taxes 

 

 

 

 

 

 

8640-06-2023 

Mandat 

préparation de 

documents vente 

pour taxes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À une séance extraordinaire du Conseil de la municipalité d’Henryville tenue le vendredi 29 

juin 2023, à 19h30 sont présents les conseillers : Patrick Wenning, Josiane Fabry, Léo 

Choquette, André Raymond sous la présidence de la mairesse, Mme Danielle Charbonneau 

formant quorum. 

 

Sont absent : Michel Lord et Maxime Partenza 

 

La mairesse madame Danielle Charbonneau ouvre la séance à 19h34. 

 

L’avis de convocation a été dûment expédié par courriel et remis lors de la séance de travail du 

26 juin 2023 à tous les membres du conseil. 

 

19h30 Ouverture de la séance   

Il est proposé par Léo Choquette appuyé par André Raymond et résolu à l’unanimité d’ouvrir 

la séance extraordinaire du 29 juin 2023. 

 

 

ATTENDU QUE Madame Jessica Snow Leblanc, adjointe administrative, a accepté d’agir à 

titre de secrétaire d’assemblée. 

 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par Josiane Fabry appuyé par Patrick Wenning, et résolu 

à l’unanimité que Madame Jessica Snow Leblanc agisse à titre de secrétaire d’assemblée. 

 

 

ATTENDU QUE le conseil a donné l’avis de motion ainsi que le dépôt du 1er projet de 

règlement 59-2006-37 modifiant le règlement 59-2006, autorisant l’industrie du bois et des 

articles d’ameublement de la classe B de l’usage industriel dans la zone 527 à la séance du 5 

juin 2023;   

 

EN CONSÉQUENCE sur la proposition de André Raymond appuyée par Josiane Fabry, il est 

résolu à l’unanimité que le 1er projet de règlement 59-2006-37 soit adopté; 

 

QUE copie soit expédiée à la MRC du Haut-Richelieu afin de faire la vérification quant à la 

conformité reliée aux objectifs du schéma et aux dispositions du document complémentaire 

 

 

ATTENDU QUE la directrice générale adjointe/greffière-trésorière adjointe doit transmettre 

les dossiers de vente pour taxes non acquittées à la MRC du Haut Richelieu; 

 

EN CONSÉQUENCE sur la proposition de Léo Choquette appuyée par Patrick Wenning, il 

est résolu à l’unanimité que le conseil municipal reconnaît avoir été informé des dossiers à être 

transmis en vente pour taxes pour l’année 2022.  

 

 

 

ATTENDU QUE la Municipalité d’Henryville doit préparer des documents relatifs à la vente 

pour taxes qui doit avoir lieu le 15 octobre prochain; 

 

ATTENDU QUE 16 dossiers sont susceptibles d’être vendus pour taxes non acquittées pour 

l’année 2022 représentant le somme de : 494 153,19$ incluant les taxes municipales de 2023 tel 

que présenté aux membres du conseil;      

  

EN CONSÉQUENCE sur la proposition par Léo Choquette appuyée par Josiane Fabry et 

résolu à l’unanimité que le conseil autorise la direction générale adjointe greffière – trésorière 

adjointe Madame Éliane Thomassian à préparer tous les documents relatifs à la vente et autorise 

les dépenses afférentes à cette fin 

 

 

 

 

 



 
 

 
 

 

 

 

8641-06-2023 

Mandat pour 

enchérir lors de la 

vente pour taxes 

 

 

 

 

 

 

8642-06-2023 

Refinancement à 

long terme 

 

   

8643-06-2023 

Location d’une 

toilette et d’un 

lavabo au Parc 

des-Petits-

Bonheurs 

 

 

 

 

Période de 

questions 

 

 

8645-06-2023 

Levée de la séance 

extraordinaire 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit mandater quelqu’un pour enchérir jusqu’au montant 

des taxes, pour et au nom de la municipalité lors de la vente pour taxes afin de protéger les 

intérêts de la municipalité;   

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par André Raymond appuyé par Léo Choquette et résolu 

à l’unanimité que le conseil mandate la direction générale /greffier-trésorier, afin de représenter 

les intérêts de la municipalité lors de la vente pour taxes le 15 octobre 2023.   

 

 

 

Ce point a été retiré de l’ordre du jour et sera présenté en temps et lieu le 10 juillet 2023 à la 

séance régulière. 

 

 

 

ATTENDU QUE la municipalité désire réserver chez Sanibert Inc. une toilette avec lavabo 

pour la période estivale de juillet à novembre pour le Parc des-Petits-Bonheurs ;    

 

EN CONSÉQUENCE sur la proposition de Josiane Fabry appuyée par Léo Choquette il est 

résolu à l’unanimité que le conseil municipal autorise lesdites dépenses soit : 230$ plus 54$ de 

livraison pour la 1re et dernière facture plus les taxes applicables, pour les autres factures un 

montant de 230$ par mois sera facturé plus les taxes applicables. 

 

 

Période de questions 

 

 

Sur la proposition de André Raymond appuyée par Léo Choquette, il est résolu à l’unanimité 

que la séance soit levée à 19h44.                   

 

 

 

 

 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

 

 

Je, soussignée, Jessica Snow Leblanc, Adjointe administrative, certifie que la municipalité 

d’Henryville dispose des crédits nécessaires suffisants pour le paiement des déboursés reliés 

aux résolutions adoptées à cette séance. 

 

 

 

 

____________________________ 

Jessica Snow Leblanc 

 

 

 

________________________.                __________________________________ 

Danielle Charbonneau                          Jessica Snow Leblanc 

Mairesse                                                Adjointe Administrative 

 

 

« Je, Danielle Charbonneau, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code 

municipal ». 

  

 


